
 

ETENDARD  SPORTIF  DE  MESSIMY 
SAISON  _20     /_20______ 

Site : http://www.esmessimy.org 
Mail : contact@esmessimy.org 

 
Horaires et lieu des entrainements, montant de la cotisation annuelle : 

 KIN-BALL : Groupe ADOS (entre 10 et 15 ans) : les samedis entre 9h30 et 11h00. Cotisation annuelle : 33€/an. 

 KIN-BALL : Groupe ADULTES (16 ans et plus) : les samedis entre 10h30 et 12h30. Cotisation annuelle : 44€/an. 
 
Les entrainements ont lieu à la salle polyvalente de Messimy. Le calendrier des entrainements vous sera transmis en début de saison. 
 

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 
 

NOM Prénom :  ____________________________________________________________________________________________________  
 
Date de naissance: ____ / ____ / ________ 
 
Adresse postale :             Rue : ________________________________________________________________________________________  

                       
                      Code Postal : ______________ Commune :  __________________ 

 
Adresse mail :______________________________________________________________________________________________________  
 
Tél. portable (ou domicile) :______ _____________________________________________________________________________________  
 

REGLEMENT DE COTISATION (à joindre au bulletin d’inscription) 
 

 Chèque bancaire à l’ordre de « Etendard Sportif Messimy » 

 Espèces 

 Chèques vacances (ANCV Chèques vacances ou ANCV Coupons Sports). 
 

 Je souhaite un reçu (il vous sera transmis en début d’année). 

 Je n’ai pas besoin de reçu. 

 

> > > > > Les sections suivantes ne sont à compléter que si l’inscription concerne un mineur. < < < < < 
 
Je, soussigné(e), _______________________________________________, parent ou tuteur légal de l'enfant __________________________, 
me prononce sur les points suivants : 
 

AUTORISATION DE SOINS MÉDICAUX 
 

 J'autorise l’ESM, si mon enfant subit un accident au cours des séances sportives auxquelles il participe au sein de l'ESM et que le 
moniteur ne parvient pas à me joindre immédiatement, à contacter le médecin le plus rapidement disponible ou les pompiers, et à 
prendre toute disposition médicale qui s'imposerait dans l'intérêt de mon enfant. 

 
En vertu de l'article 38 de la loi n° 84-610 du 16/07/1984, nous informons nos adhérents de leur intérêt à souscrire un contrat 
d'assurance de Personnes (assurance extra-scolaire). 
 

DROITS À L'IMAGE 
 

 J'autorise… 
 Je n'autorise pas… 

…l’E.S.M. à prendre des photos ou des films de mon enfant pour des articles dans son site Internet, le bulletin Municipal et le site de la Mairie, 
article dans « Le Progrès », et pour des DVD (spectacle)… 
 

AUTORISATION DE SORTIE 
 

 J'autorise mon enfant à quitter seul son activité 
 Je n'autorise pas mon enfant à quitter seul son activité. 
 J'autorise M. (Mme) ____________________________ à récupérer mon enfant. Les personnes autorisées devront se présenter 

dans la salle d'activité pour chercher l'enfant. 
 
 
À Messimy, le ____ / ____ / ________ (Ecrire « Lu et approuvé » et signer). 


